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COMPTE RENDU de la plénière 
du CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

du 8 avril 2021 (Salle des fêtes St-Denis-lès-Bourg -17h30/19h30) 
 
 
Objet : actualités 2021 
 
PJ :  

- Calendrier au 12 avril 2021 
- PP CD Plénière du 8.04.2021 (présentation du Conseil de développement CA3B et les actions 

2021 -Guillaume Fauvet) 
- Fiche « Télétravail et entreprises » 
- Présentation du groupe « Ressource en Eau »  
- Présentation du groupe « réfléchir à la méthanisation » 
- Questionnaire spécifique pour les membres du Conseil de développement concernant la 

Convention Territoriale Globale (CTG) 
  
 
Membres du Conseil de développement présents : 
 

M. Charles BERNARD – AOC Beurre et crème, 
Syndicat de promotion de la crème et du beurre de 
Bresse 
Mme Agnès BERTILLOT- Co-présidente 
Confédération des moyennes et petites entreprises 
(CPME) 
Mme Anne-Sophie DAUJAT – France Nature 
Environnement Ain (FNE Ain)  
M. Christian FAUVRE – Chambre d’Agriculture  
M. Jean-Michel DEFRANCE - Territoire Bourg Agglo 
M. René DUCAROUGE Centre Ain Initiative 
Mme Marie FOUILLET- Agence pour la gestion, la 
Liaison t le Conseil aux Associations (AGLCA) 
M. Xavier FROMONT -– Co-président - Association 
pour le développement de l’agriculture biologique 
(ADABio) 
M. Michel GALLET - Mouvement des entreprises de 
France, organisation patronale (MEDEF) 
Mme Nicole GUILLERMIN - Agence locale de 
l’énergie et du climat de l’Ain (ALEC 01) 
Mme Dominique HANROT – Bourg Nature 
Environnement (BNE) 
 

Mme Ann HUITON – La Tannerie 
M. Franck LORIOT – Fédération Départementale des 
coopératives d’utilisation de Matériel Agricole (FD 
CUMA) 
M. Thierry MERAT – Bourg Habitat 
M. André MICHON – Union nationale des syndicats 
autonomes (UNSA UD 01) 
M. Christian MILLET - Bourg Nature Environnement 
(BNE) 
M. Jean-Pierre PETIT – Confédération française 
démocratique du travail (CFDT) 
M. Jean-Paul PEULET – Agence locale de l’énergie et 
du climat de l’Ain (ALEC 01) 
Mme Valérie PONCIN – Territoire Bresse Revermont 
M. Gérard PERRIN – Territoire Bourg Agglo 
M. Michel SARBACH- Artisans du Monde  
M. Eric SAUMET – ALTEC, association gestionnaire 
du Centre de culture scientifique, technique et 
industrielle de l'Ain (CCSTI)  
Mme Catherine TESTUD – Territoire Bresse 
M. Jacques TOULEMONDE – Association AutosBus 
M. Emmanuel HYVERNAT- FNE 

 

Bourg-en-Bresse, 
Le 12 avril 2021 
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Membres du Conseil de développement excusés : 

Mme Françoise BLONDEL-PELISSON – Mécabourg 
M. Laurent CANU – Ainterexpo, SOGEPEA 
Mme Agnès CLAIR – Territoire Bresse Revermont 
M. Pascal CUISANT – Confédération française de 
l’Encadrement-Confédération générale des Cadres 
(CFE-CGC)  
Mme Sophie CORDIER- Mouvement des entreprises 
de France, organisation patronale (MEDEF) 
Mme Marine DANIEL-CHOSSON – Bourg Habitat 
M. Jacques FONTAINE - Territoire Bresse  

Mme Julie LACROIX-RAVANAT – ALIMENTEC 
Mme NALLET – Chambre du commerce et de 
l’industrie de l’Ain (CCI 01) 
M. Bruno SAVI- Conseils d'Architecture, d'Urbanisme 
et de l'Environnement (CAUE) 
M. VIALLON – Chambre du commerce et de 
l’industrie de l’Ain (CCI 01) 
Mme Martine VERNE-CHATELET - Association d’Aide 
à Domicile pour Personnes Agées et Handicapées 
(ADAPAH-Una) 

 
Présence et absence de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse : 

Présents : 
Guillaume FAUVET – Maire de Saint Denis-lès-
Bourg, Vice-président CA3B en charge de la 
stratégie territoriale et du foncier- référent élu du 
Conseil de développement 
Carole BERTRAND –Chargée de mission 
développement durable et démocratie de proximité 
- Animatrice du Conseil de développement 

Excusée :  
Adeline BRUNET – Directrice Générale Adjointe de la 
Transition écologique des territoires 

 
 
Xavier FROMONT, co-président du Conseil de développement introduit la séance, remercie tous les 
membres présents et Guillaume FAUVET Vice-président en charge de la stratégie territoriale et du 
foncier de la CA3B, nouveau référent élu du Conseil de développement. 
 
Après le tour de table, Xavier FROMONT rappelle l’ordre du jour : 
 

1. Introduction de Guillaume Fauvet – orientations 2021 
2. Approbation des derniers comptes rendus  
3. Présentation de 3 sujets actuels d’auto-saisine  

 Télétravail et entreprises  
 Réfléchir à la méthanisation  
 Ressource en eau  

4. Rappel des autres sujets en réflexion et des sollicitations  
5. Questions diverses  

 
-------------------------------------- 

 
 

1. Introduction de Guillaume Fauvet (voir PP CD Plénière du 8.04.2021) 
Guillaume FAUVET exprime son contentement d’accompagner le conseil de développement et de le 
recevoir pour la plénière dans la salle des fêtes de sa commune.  
Guillaume FAUVET excuse le président, Jean-François DEBAT et Adeline BRUNET, Directrice générale 
adjointe, qui n’ont pu être présents ce jour. 
Il est conscient que nous vivons une période d’évolution de la société avec des habitudes qui sont ou 
seront bouleversées, avec une attente forte des citoyens. 
Il demande que la présentation qui passera en bureau CA3B soit transmise à tous les membres du CD. 
On y retrouvera les missions et orientations pour 2021. 
Guillaume FAUVET souhaite une coordination constructive et active, entre élus et le conseil de 
développement.  
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Suite à cette introduction, Catherine TESTUD demande si de nouveaux moyens seront mis en place 
pour que le CD puisse travailler au mieux. L’échange avec d’autres conseils de développement de 
Rhône Alpes a été bénéfique en 2020, elle demande également que d’autres rencontres inter-conseils 
de développement puissent avoir lieu. De son côté, Jean-Pierre PETIT se réjouit de la position de 
Guillaume FAUVET, la société change effectivement et se demande quelle est la place du CD pour 
accompagner ces changements.  
 
Guillaume FAUVET rappelle que les budgets sont de plus en plus réduits mais que des études, des 
interventions d’expert (ALEC 01, AMORCE, SIEA,…) pourront être mis à la disposition du CD.  Guillaume 
FAUVET s’y engage. Il mentionne l’expérience très satisfaisante des « 1000 réunions » réalisées par le 
Conseil de développement de Chambéry. Il est très favorable à de tels échanges. 
Agnès BERTILLOT rappelle que le CD est adhérent à la Coordination nationale des conseils de 
développement (CNCD), cette instance peut être aussi l’occasion de suivre d’autres conseils et actions. 
 
De plus, outre les plénières tous les 2 mois, les travaux de groupe et le bureau du CD, Guillaume 
FAUVET précise qu’une délégation du CD en Bureau CA3B sera à mettre en place régulièrement.  
Un binôme élu/technicien sera également identifié pour chaque thème afin de mieux travailler 
ensemble. 

 
 

2. Approbation des comptes rendus  
- De la séance plénière du 30 juin 2020 à Alimentec  
- De la séance de travail du 15 octobre 2020 à Bresse Vallons (L’Ecrin) 

 
 

3. Présentation de 3 sujets d’auto-saisine 
  « Télétravail et entreprises », sujet présenté par Jean-Paul PEULET (voir fiche  
« Télétravail et entreprises ») 

 
Suite aux ateliers du groupe de l’autosaisine « urgence climatique » et depuis 2019, un travail sur le 
co-voiturage et le télétravail, a été réalisé avec 10 entreprises pilote privées ou publiques (Biscuits 
Bouvard ; Caisse d’Allocations Familiales ; Centre Psychothérapique de l’Ain ; Direction 
Départementale des Territoires ; Dynacité ; Hôpital Fleyriat ; Préfecture ; Renault Trucks ; Tereva - 
Martin Belaysoud ; Ville de Bourg). Le travail est été bénéfique et certaines de ces entreprises et des 
nouvelles souhaitent poursuivre la dynamique. 
  
L’objectif est de préparer, en travaillant sur le télétravail, une des mutations sociétales. 
Pour l’instant, les visios n’ont pas eu de succès, Jean-Paul PEULET demande si de nouvelles personnes 
seraient intéressées pour poursuivre le travail. Dans les participants à la plénière, certains ont répondu 
favorablement. Voici tous les noms du groupe à ce jour : Laurent CANU, René DUCAROUGE, Marie 
FOUILLET, Michel GALLET, Nicole GUILLERMIN, Jean-Pierre PETIT, Gérard PERRIN, Jean-Paul PEULET, 
Jacques TOULEMONDE, Martine VERNE-CHATELET. 
  
Emmanuel HYVERNAT se demande si les lieux de co-working sont recensés ; les participants n’ont pas 
pu répondre à la question ; le groupe pourra tenter d’y répondre. 
Guillaume FAUVET propose de se demander également si des territoires qui travaillent beaucoup en 
télétravail sont plus résilients. Il précise que le SIEA ou la FNCCR pourraient apporter des connaissances 
sur le numérique, via les médiateurs numériques. 
 
La réunion du groupe de travail « Télétravail » aura lieu le lundi 26 avril à 10h, en visio. 
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Jacques TOULEMONDE rappelle pour information, que l’action « Mon village bouge », portée par les 
associations autosBus et Bourg-Nature Environnement reprend la méthode employée avec 
succès pour les 10 entreprises pilote sur le co-voiturage ; Cette action fait la promotion des alternatives 
à l’auto-solo dans 10 villages du territoire. Plusieurs villages réfléchissent à des télécentres pour 
accompagner le développement du télétravail. 
 
 
 

 « Réfléchir à la méthanisation », présenté par Valérie PONCIN (voir la Présentation 
du travail du groupe « Réfléchir à la méthanisation ») 

 
Guillaume FAUVET pense que la CA3B doit être effectivement très attentive à cette activité, un schéma 
directeur pour le biométhane est à réfléchir. Il est favorable à une méthanisation maîtrisée et 
vertueuse. 
Xavier FROMONT rappelle qu’une convention entre la CA3B et la Chambre d’agriculture a été 
régularisée. Elle concerne les agriculteurs porteurs de projets d'unités de méthanisation sur le 
territoire, elle ne concerne pas les sociétés gazières qui souhaitent s'installer. 
Charles BERNARD confirme que le territoire doit être vraiment très vigilant à la méthanisation. Les sols 
agricoles du territoire sont fragiles, et un épandage non maîtrisé peut appauvrir le sol de façon 
problématique. Il demande à rejoindre le groupe de la méthanisation. 
   
Un entretien avec Aimé NICOLIER, vice –président en charge de l’agriculture et de l’alimentation et 
Adeline BRUNET, Directrice générale adjointe a eu lieu avec les référents du groupe. Aimé NICOLIER 
a bien conscience de cette problématique. Le travail est à poursuivre, Jonathan GINDRE, Vice-
président en charge de l’eau, l’assainissement et l’énergie sera convié au prochain rendez-vous. 
Carole BERTRAND précise qu’un courrier va être envoyé à la DDT pour connaître l’état des lieux de ces 
unités de méthanisation sur le territoire et des communes limitrophes. 
 
Certains membres souhaitent rejoindre le groupe de travail. Voici tous les noms du groupe à ce jour 
« réfléchir à la méthanisation » : Charles BERNARD, Frédéric CABOT, Pascal CUISANT, Christian 
FAUVRE, Jacques FONTAINE, Xavier FROMONT, Dominique HANROT, Emanuel HYVERNAT, Frank 
LORIOT, Christian MILLET, Pierre PERDRIX, Jean-Pierre PETIT, Valérie PONCIN, Catherine TESTUD. 
 
 
 

 « Ressource en eau » sujet présenté par Anne-Sophie DAUJAT et Jean-Michel 
DEFRANCE (Voir Présentation Ressource en Eau 08 avril) 

 
Guillaume FAUVET rappelle que le service « Grand cycle de l’eau » de la CA3B gère l’eau 

potable et l’assainissement collectif ou non collectif (www.grandbourg.fr rubrique eau et 
assainissement) depuis le 1er janvier 2019.  

Pour l’eau potable, CA3B exerce la compétence en direct pour les communes de Bourg-en-
Bresse, Péronnas, Saint-Just, Pouillat et Cize. Pour le reste du territoire, les syndicats intercommunaux 
des eaux perdurent tout en étant composés pour partie de représentants de la CA3B.  

Pour l’assainissement collectif, 59 sur 74 communes CA3B exploite le service mais l’entretien 
des installations continue d’être réalise en partie par les agents communaux. Pour les autres 
communes, le service est exploité par un délégataire. 

Pour l’assainissement non collectif, c’est à dire pour les habitations non raccordées au réseau 
d’égouts, il est géré par la CA3B. 
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De plus, ce service gère également la compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations) afin de mieux maîtriser les enjeux et les risques, comme le résume le 
schéma ci-après. 

 

 
 

Voici tous les noms du groupe à ce jour « Ressource en eau » :  Frédéric CABOT, Anne-Sophie DAUJAT, 
Jean-Michel DEFRANCE, Jacques FONTAINE, Xavier FROMONT, Dominique HANROT, Frank LORIOT, 
Michel SARBACH, Eric SAUMET, Catherine TESTUD. 

 
 
4. Autres sujets en réflexion et sollicitations  

 
Xavier FROMONT rappelle les autres sujets en réflexion du Conseil de développement et propose de 
travailler sur ces sujets à la prochaine plénière. Les participants sont d’accord. 
 

 Auto-saisine sur l’artificialisation des sols 
 Ouverture d’une salle « hors sac » avec toilettes sur Bourg pour les ruraux le mercredi ;  
 Évaluation des étapes du projet de territoire au regard de l‘urgence climatique  
 Faire connaître le Conseil de développement auprès des habitants  
 Faire le point des sujets traités par la Fondation des Transitionneurs  
  

Xavier FROMONT énonce les différentes sollicitations des services de la CA3B. Il manque des 
représentants du Conseil de développement. 
 
 

 Comité de programmation LEADER 
 
Catherine TESTUD propose de rejoindre cette commission. Carole BERTRAND donnera son nom et ses 
cordonnées à Johanna OLESSAZ, chef de projet LEADER. Celle-ci la contactera. 

Pour rappel, LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de l'Economie Rurale) est une approche 
européenne qui vise à soutenir des projets pilotes en zone rurale. LEADER est un programme qui 
donne aux territoires un cadre propice à l’émergence de projets collectifs et de qualité en partant de 
l'initiative de terrain et d'un porteur de projet local. Il est élaboré dans un cadre de partenariat public-
privé constitué en GAL (Groupe d’Action Locale). 

Les missions des membres du Comité de Programmation sont d’assurer la bonne mise en œuvre du 
programme LEADER. Cela passe principalement par l’audition des porteurs de projets afin ensuite 
d’évaluer les dossiers présentés et attribuer ou non une subvention. Les membres du Comité 
travaillent également à faire évoluer le programme LEADER pour l’adapter aux réalités de terrain : ce 
travail est en général réalisé 1 fois par an. Enfin, les membres du comité sont parfois invités à travailler 
sur certains sujets comme l’évaluation du programme ou la mise en œuvre de projets de coopération. 
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 Comité Plan local de prévention des déchets ménagers ou assimilés (PLPDMA) 

 
Anne-Sophie DAUJAT est déjà engagée dans cette mission. Elle précise qu‘une réunion a déjà eu lieu 
le 29 janvier 2021. 
 
Gérard PERRIN propose de rejoindre cette commission. Carole BERTRAND donnera son nom et ses 
cordonnées à Audrey DEVILLERS, chef de projet PLPDMA. Celle-ci le contactera. 

 Convention territorial globale (CTG) (Voir questionnaire en annexe à renvoyer avant le 
16/04/2021) 

 
Une convention cadre relative à la Convention Territoriale Globale (CTG) a été signée le 22 mars 2021 
entre la CAF de l’Ain, la MSA Ain-Rhône, la Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg en Bresse 
et des Communes de la CA3B et le SIVOS de St Trivier-de- Courtes. 
 
La CTG a pour objectif de coordonner l’ensemble des politiques et actions sociales et familiales mises 
en œuvre sur le territoire, afin d’assurer une cohérence des interventions sur les sujets : Petite 
enfance / Enfance Jeunesse / animation de la vie sociale /numérique /Habitat /Economie sociale et 
solidaire. 
 
La CA3B prévoit d’organiser des ateliers pour ces 6 thématiques pour identifier les besoins et les enjeux 
du territoire, et nourrir le plan d’action pour 5 années. Avant ces ateliers, un questionnaire est envoyé 
à tous les membres du CD. 
 
 

5.  Derniers échanges et conclusion 
 

Jean-Paul PEULET rappelle que le CD est une rare instance où différents profils et structures du 
territoire se rencontrent, il y a une horizontalité, ce qui est une vraie richesse. Il propose que le bureau, 
actuellement composé de 3 membres soit renforcé pour exprimer cette diversité. 

Agnès BERTILLOT précise que le bureau actuel est tout à fait en accord avec cette remarque et que le 
règlement intérieur travaillé en 2019/2020, avec tous les membres du Conseil de développement 
répond à cette idée. 

Agnès BERTILLOT et Xavier FROMONT remercient vivement toutes et tous pour leur présence ainsi 
que Guillaume FAUVET pour sa présence et pour l’accueil sur Saint-Denis-lès-Bourg. Ils donnent 
rendez-vous à la prochaine plénière et souhaitent bon travail aux groupes thématiques (Calendrier en 
annexe). 

 

Prochaine plénière le jeudi 3 juin à 18H00 


